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MESURES DE SAUVEGARDE DÉFINITIVES PROJETÉES IMPOSÉES
PAR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR

CERTAINS PRODUITS EN ACIER

Demande de consultations au titre de l'article 12:3 de
l'Accord sur les sauvegardes

TERRITOIRE DOUANIER DISTINCT DE TAIWAN,
PENGHU, KINMEN ET MATSU

Supplément

La Mission permanente du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu
a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 15 novembre 2002.

_______________

Suite à la distribution par l'OMC d'une notification (document
G/SG/N/8/CHN/1-G/SG/N/10/CHN/1) de la République populaire de Chine (ci-après dénommée la
Chine) au Comité des sauvegardes, datée du 5 novembre 2002, le Territoire douanier distinct de
Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu a appris que la Chine projette d'imposer des mesures de
sauvegarde définitives sur certains produits en acier à compter du 20 novembre 2002.

En tant que Membre de l'OMC ayant un intérêt commercial substantiel dans les produits
concernés, le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu demande l'ouverture
de consultations au titre de l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes en vue, entre autres choses,
d'examiner les renseignements fournis dans la notification, de procéder à un échange de vues sur les
mesures annoncées et d'arriver à un accord sur la façon d'atteindre l'objectif énoncé à l'article 8:1
dudit Accord.

La notification a été envoyée par la Chine aux Missions permanentes auprès de l'OMC du
Japon, de la Corée, de l'Allemagne, des Communautés européennes et de la Malaisie.  Le Territoire
douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu est en fait le principal fournisseur des produits
concernés.  Il regrette donc que la Chine ne lui ait pas fourni directement suffisamment de
renseignements.

Le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu se réserve le droit de
demander si la notification de la Chine (datée du 1er novembre 2002) prévoit des possibilités
adéquates de consultations préalables, comme l'exige l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes.

Le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu réserve par ailleurs tous
ses droits au titre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce et de ses annexes.
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Le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu attend une réponse à sa
demande dans les plus brefs délais et souhaite qu'une date et un lieu mutuellement acceptables soient
fixés pour les consultations.

__________


